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DECISION DU DIRECTEUR N° 2025 — 097

Politique RSE

Le Directeur,
- Vule Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 6143-7 et suivants,
- Vule rapport de présentation du volet RSE du projet d’établissement annexé,

- Etaprés concertation avec le directoire en séance du 9 décembre 2025,

Approuve le volet RSE du projet d’établissement.

Fait a Vienne, le 9 décembre 2025




